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L'application mobile n’est pas vraiment demandée dans le cahier des charges mais elle l’est dans le 

bordereau de prix. Faut-il prévoir le déploiement d’une application mobile pour Grand Ski et si oui avec 

quelles fonctionnalités ?
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Questions

Dans le bordereau de prix, il est indiqué « site mobile » et non "application".

La demande se limite à avoir un site responsive qui répond aux besoins décrits dans le CCTP 

(notamment  aux points 2.3.1, 2.3.2, 2.7 et en 2.11).
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